Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur l’adéquation, la subsidiarité et la proportionnalité de la réglementation de l’Union – rapport «Mieux légiférer» couvrant les années 2020, 2021 et 2022
1. Rapporteure: Catharina RINZEMA (Renew/NL) 
2. Numéro de référence: 2023/2079 (INI) / A9-0321/2023 / P9_TA(2023)0442
3. Date d’adoption de la résolution: 23 novembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission des affaires juridiques (JURI)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution sur la subsidiarité et la proportionnalité analyse l’application de ces principes par les institutions européennes et leurs partenaires en vue de répondre aux attentes des citoyens et des institutions nationales. La résolution est divisée en trois sections, respectivement intitulées «Sur la subsidiarité», «Sur la promotion de l’inclusion des parlements nationaux» et «Sur l’amélioration de la réglementation affûtée et l’élaboration d’une législation de l’Union pour un marché unique efficace».
Dans la première section, le Parlement européen rappelle la nécessité de vérifier systématiquement que l’action au niveau de l’UE est justifiée conformément aux principes de subsidiarité et de proportionnalité. Il demande à la Commission: 
· d’évaluer la possibilité d’étendre la période de pause hivernale qui est exclue du délai de huit semaines dont les parlements nationaux disposent pour présenter des avis motivés;
· de tenir davantage compte des avis exprimés par le Comité des régions par l’intermédiaire du réseau de monitorage de la subsidiarité. 
Dans la deuxième section, le Parlement européen, en vue d’associer davantage les parlements nationaux, invite la Commission à:
· étudier la possibilité d’associer les parlements nationaux à la procédure législative à un stade plus précoce, plus précisément lorsque les consultations ont lieu;
· fournir une réponse détaillée à chaque avis motivé.
Dans sa résolution, le Parlement européen fait également part de ses préoccupations quant au manque d’explications factuelles fournies par la Commission lorsqu’elle propose des textes législatifs, lequel affecte la capacité des parlements nationaux à procéder à une évaluation rigoureuse de la subsidiarité et de la proportionnalité. 
Enfin, dans la troisième section, il attire l’attention sur le système d’amélioration de la réglementation mis en place par la Commission, en soulignant l’importance des analyses d’impact, tout en demandant qu’une attention particulière soit accordée aux charges découlant de la législation. Dans sa résolution, le Parlement européen invite la Commission:
· à procéder à des évaluations de l’impact selon le genre;
· à élaborer une approche plus intégrée sur la durabilité, à mieux évaluer les incidences sociales et environnementales et à améliorer la qualité et la visibilité des analyses liées au pacte vert et aux objectifs de développement durable (ODD);
· à renforcer l’indépendance du comité d’examen de la réglementation, en veillant à garantir une composition équilibrée et une transparence accrue des pratiques, par la publication de tous les avis au moment de leur adoption, par la déclaration des rencontres avec les groupes d’intérêt et par l’utilisation du registre de transparence; à veiller à ce que le comité et les colégislateurs coopèrent plus étroitement;
· à rendre le test PME (petites et moyennes entreprises) contraignant et à l’actualiser tout au long du processus législatif;
· à élaborer une méthodologie complète pour l’évaluation des incidences cumulées et à faire en sorte que le contrôle de compétitivité ne soit pas réalisé uniquement dans le cadre des analyses individuelles mais soit étendu aux paquets législatifs et au programme de travail de la Commission dans son ensemble;
· à clarifier la mise en œuvre de l’approche «un ajout, un retrait» dans l’élaboration de la législation, à mieux indiquer les coûts et les avantages qui ont été envisagés et à fournir des informations claires sur la réduction des charges réglementaires existantes;
· à mettre au point un «contrôle des pratiques» pour la législation afin de recenser les meilleures pratiques et les obstacles dans la mise en œuvre de la législation;
· à présenter une proposition sur un droit européen de la procédure administrative, qui codifie les règles de bonne administration au niveau de l’UE. 
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
Sur la subsidiarité
En ce qui concerne le paragraphe 2 (étudier la possibilité d’étendre la période non comptabilisée en matière de contrôle de la subsidiarité par les parlements nationaux), le délai de huit semaines dont disposent les parlements nationaux pour exprimer leurs préoccupations en matière de subsidiarité a été établi par les protocoles annexés au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. La Commission suit une approche pragmatique: elle exclut non seulement la pause hivernale, fait reconnu et salué par le Parlement européen, mais aussi la pause estivale. Compte tenu des calendriers très différents des parlements nationaux et de la planification très diverse de leurs activités, le travail parlementaire ne s’interrompt simultanément dans tous les parlements à aucune autre période de l’année qu’en août et au changement d’année. Par conséquent, la Commission n’envisage pas à l’heure actuelle de proposer au Parlement européen et au Conseil d’exempter du calcul du délai de huit semaines d’autres périodes que celles d’été et d’hiver qui font actuellement l’objet d’une exclusion.
En ce qui concerne le paragraphe 7 (tenir davantage compte des avis exprimés par le Comité des régions par l’intermédiaire du réseau de monitorage de la subsidiarité), la Commission et le Comité des régions sont en train de réviser leur protocole de coopération. Le renforcement de l’utilité de la contribution et des avis du Comité, y compris en ce qui concerne les aspects liés à la subsidiarité, est, pour la Commission, l’un des principaux objectifs pour lesquels une coopération plus étroite est envisagée.
En outre, il convient de noter que la Commission a mis en place un groupe d’experts de haut niveau, la plateforme «Prêts pour l’avenir» (Fit for Future), qui rassemble des représentants des autorités nationales, régionales et locales et des parties prenantes. La plateforme adresse à la Commission des avis assortis de recommandations concernant la manière de simplifier et de réduire les charges potentielles liées à la législation de l’UE, ainsi que la façon de moderniser cette dernière, y compris par la numérisation. La plateforme confère un rôle de premier plan au Comité des régions, dans la mesure où trois de ses représentants sont membres de la plateforme et où son réseau de pôles régionaux (RegHub) assiste aux réunions de la plateforme et lui apporte un appui en contribuant aux avis. Cela permet à la Commission de dialoguer avec ceux qui ont de l’expérience sur le terrain en ce qui concerne les politiques de l’UE et leurs incidences.
Sur la promotion de l’inclusion des parlements nationaux
En ce qui concerne le paragraphe 9 (étudier la possibilité d’associer les parlements nationaux à la procédure législative à un stade plus précoce, plus précisément lorsque les consultations ont lieu), la Commission a mis en place un vaste processus de consultation pour préparer ses initiatives avant et après l’adoption des propositions par la Commission. Pour les premières étapes, les possibilités de consultation permettent à toutes les parties prenantes, y compris les parlements nationaux, ou aux citoyens, aux organisations et aux institutions d’apporter leur contribution, qui trouve ensuite son expression dans l’analyse d’impact. Les contributions des parlements nationaux sont spécifiquement identifiées et prises en compte dans le processus d’analyse d’impact.
En ce qui concerne le paragraphe 11 (fournir une réponse détaillée à chaque avis motivé), chaque avis motivé concernant une proposition présentée par la Commission fait, en principe, l’objet d’une réponse individuelle de cette dernière. Si des parlements nationaux représentant sept voix ou plus émettent des avis motivés sur la même proposition législative (sans que le seuil de déclenchement de la procédure du «carton jaune» soit atteint), la Commission ne produira pas une réponse individuelle mais une réponse globale. Dans cette réponse globale, la Commission exposera de manière exhaustive, détaillée et conjointe les préoccupations et les positions des parlements nationaux exprimées dans tous les avis motivés ainsi que dans les avis émis dans le cadre du dialogue politique entre les parlements nationaux et la Commission sur la même proposition et y répondra point par point. En tant que telles, des réponses individuelles supplémentaires aux avis n’auront aucune valeur ajoutée. Pourtant, chaque avis motivé fait l’objet d’une réponse.
Sur l’amélioration de la réglementation affûtée et l’élaboration d’une législation de l’Union pour un marché unique efficace
En ce qui concerne le paragraphe 16 (procéder à des évaluations de l’impact selon le genre) et le paragraphe 17 (élaborer une approche plus intégrée sur la durabilité, mieux évaluer les incidences sociales et environnementales et améliorer la qualité et la visibilité des analyses liées au pacte vert et aux ODD), la Commission est attachée à l’élaboration de politiques fondées sur des données probantes et s’efforce d’accorder une grande attention à ces aspects. L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) considère le système d’amélioration de la réglementation de la Commission comme l’un des meilleurs. Conformément aux exigences en matière d’amélioration de la réglementation, la Commission analyse qualitativement les incidences sociales, environnementales et économiques importantes et les quantifie dans toute la mesure du possible. Cela est consigné de manière transparente dans les analyses d’impact et les évaluations. L’analyse sert de fondement à la Commission pour présenter des propositions équilibrées, avec des avantages pour les utilisateurs finaux qui l’emportent sur les coûts de la législation. La Commission examine attentivement les incidences en termes de durabilité. Les analyses d’impact abordent systématiquement la contribution potentielle des mesures envisagées aux objectifs de développement durable (voir l’outil 19 de la boîte à outils pour une meilleure réglementation). La Commission a également introduit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» ainsi qu’une vérification de la cohérence climatique afin de faire en sorte que toutes les propositions soient conformes aux objectifs de la double transition (voir les outils 14 et 36 de la boîte à outils pour une meilleure réglementation). 
Dans sa communication sur l’amélioration de la réglementation de 2021 [COM(2021)219], la Commission s’est engagée à prendre systématiquement en considération la dimension de l’égalité entre les femmes et les hommes ainsi que l’égalité pour tous. Les analyses d’impact examinent cette dimension lorsqu’il y a lieu et de manière proportionnée. Afin d’orienter cette évaluation, la Commission a précisé, dans sa boîte à outils pour une meilleure réglementation, comment l’égalité devrait être prise en compte tout au long de l’analyse (voir l’outil 29 de la boîte à outils pour une meilleure réglementation) et fournit une liste de contrôle pour promouvoir l’égalité. 
En ce qui concerne le paragraphe 20 (rendre le test PME contraignant et l’actualiser tout au long du processus législatif), la Commission accorde une attention particulière aux incidences que les mesures qu’elle propose ont sur les entreprises, y compris les PME. Le test PME (voir l’outil 23 de la boîte à outils pour une meilleure réglementation) doit désormais être réalisé et consigné de manière plus systématique dans tous les rapports d’analyse d’impact, lorsque cela est proportionné à la pertinence d’une initiative pour les PME. Le filtre PME, un outil utilisé aux premiers stades de l’élaboration des politiques, recense les initiatives pertinentes pour les PME, ce qui constitue un élément essentiel du test. L’accent mis sur les PME a encore été renforcé par l’introduction, en mars 2023, du nouveau contrôle de compétitivité obligatoire, qui rend compte de manière intégrée dans toutes les analyses d’impact des incidences sur la compétitivité des entreprises, y compris celle des PME.
En ce qui concerne le paragraphe 22 (clarifier la mise en œuvre de l’approche «un ajout, un retrait» dans l’élaboration de la législation, mieux indiquer les coûts et les avantages qui ont été envisagés et fournir des informations claires sur la réduction des charges réglementaires existantes), la Commission a présenté son examen annuel de la charge 2022 en septembre 2023 [SWD(2023)310]. Celui-ci rend compte de la première année de mise en œuvre complète de l’approche «un ajout, un retrait», à la suite du projet pilote réalisé en 2021. Elle y précise que l’approche couvre tous les coûts de mise en conformité et explique que les coûts d’ajustement (qui sont normalement liés aux investissements) sont analysés, présentés de manière transparente dans les analyses d’impact et compensés dans la mesure du possible par d’autres mesures, par exemple au moyen de fonds de l’UE, mais non neutralisés. Toutefois, tous les nouveaux coûts administratifs sont neutralisés par une réduction d’autres coûts administratifs, idéalement dans le même domaine d’action. En 2022, l’approche a permis de réaliser 7,3 milliards d’euros d’économies nettes, comme le montre l’examen annuel de la charge 2022. Les rapports d’analyse d’impact comportent une annexe spécifique sur les coûts et les avantages, qui fournit une vue d’ensemble des informations pertinentes. Afin d’améliorer la compréhension de l’approche, la Commission a également révisé le modèle d’analyse d’impact afin de faciliter une présentation claire des coûts et des avantages et de permettre d’identifier encore plus facilement les coûts qui sont inclus dans l’approche et neutralisés.
En outre, la Commission s’est engagée à rationaliser les obligations d’information et à réduire de 25 % la charge liée à ces obligations. Les obligations d’information sont nécessaires pour garantir le suivi et le contrôle de l’application de la législation, mais elles entraînent des coûts. La Commission a donc fixé l’objectif stratégique de rationaliser et de simplifier ces exigences (y compris par la numérisation). Il s’agit là d’un objectif ambitieux, qui démontre également l’importance politique accordée à la mise en place d’un cadre réglementaire propice à la croissance. Des propositions visant à rationaliser les obligations d’information ont déjà été présentées en 2023, avec des travaux de suivi signalés et annoncés dans le programme de travail de la Commission pour 2024.
En ce qui concerne le paragraphe 19 (renforcer l’indépendance du comité d’examen de la réglementation, en veillant à garantir une composition équilibrée et une transparence accrue des pratiques, par la publication de tous les avis au moment de leur adoption, par la déclaration des rencontres avec les groupes d’intérêt et par l’utilisation du registre de transparence), la Commission tient à souligner que le comité est totalement indépendant dans ses avis et agit de manière transparente, conformément au mandat qui lui a été confié par le président de la Commission dans la décision instituant le comité. Sa structure, qui comprend des membres externes, est conforme à la recommandation de l’OCDE selon laquelle les organes de surveillance sont indépendants des décideurs politiques. Le comité publie sur son site web toutes les rencontres avec les parties prenantes, et pas seulement celles du président. Enfin, les avis sont publiés en même temps que la proposition et l’analyse d’impact telle que révisée pour donner suite aux recommandations du comité. Telle est la raison pour laquelle il ne serait pas judicieux de publier les avis du comité avant l’analyse d’impact révisée. En ce qui concerne l’appel en faveur d’une coopération plus étroite avec les colégislateurs, le comité mène des activités de sensibilisation et de plaidoyer et présente ses rapports annuels aux autres institutions.
En ce qui concerne le paragraphe 23 (mettre au point un «contrôle des pratiques» pour la législation afin de recenser les meilleures pratiques et les obstacles dans la mise en œuvre de la législation), la Commission recherche en permanence des moyens de simplifier la vie des citoyens et des entreprises, en particulier des PME. La Commission utilise des évaluations pour déterminer si les politiques et la législation sont toujours adaptées à leur finalité et en mesure d’atteindre leurs objectifs de manière efficace et efficiente. Avant de réviser la législation existante, la Commission procède à une évaluation (selon le principe «évaluer avant d’agir») qui contribue à faire en sorte que toutes les informations nécessaires soient rassemblées avant que des modifications soient proposées. Elle recueille également un retour d’information par l’intermédiaire de groupes d’experts, tels que sa plateforme «Prêts pour l’avenir» et le portail «Donnez votre avis», et examine ce qui se passe concernant les pratiques innovantes expérimentées dans certains États membres, telles que les «contrôles des pratiques». Dans le contexte de ses travaux sur la rationalisation des obligations d’information, la Commission recourt également à l’intelligence artificielle et à de grands modèles linguistiques pour identifier les obligations d’information redondantes, faisant double emploi ou obsolètes, et s’appuie sur le retour d’information recueilli dans le cadre de l’appel à contributions correspondant, s’efforçant ainsi de réduire les sources d’irritation pour les entreprises et les citoyens.
En ce qui concerne la mise en œuvre du droit de l’Union, la Commission continue d’intensifier ses efforts pour empêcher, en premier lieu, la survenance de violations, par exemple en apportant un soutien précoce aux États membres en la matière, au moyen d’orientations pratiques, de réunions, de formations et d’une assistance technique. Elle apporte un appui technique et financier aux États membres dans leurs efforts de mise en œuvre et leur expertise sous-tendant les réformes structurelles, et leur offre des programmes de formation spécialisés. Cela contribue à réduire le risque de violations et/ou de pratiques susceptibles d’entraver la bonne mise en œuvre du droit de l’Union et d’empêcher les citoyens et les entreprises de bénéficier des avantages qu’il procure.
Un bon exemple de partenariat entre la Commission et les États membres est la coopération entre la task-force sur le respect de l’application des règles du marché unique (SMET) et le réseau SOLVIT. Tous deux poursuivent l’objectif commun de faciliter le bon fonctionnement du marché unique en supprimant les obstacles et en aidant les citoyens et les entreprises à résoudre les problèmes qu’ils rencontrent lorsqu’ils se déplacent ou exercent des activités transfrontières.
[bookmark: _Hlk155777469]En ce qui concerne le paragraphe 21 (élaborer une méthodologie pour les incidences cumulées et étendre le contrôle de compétitivité aux paquets législatifs et au programme de travail de la Commission dans son ensemble), la Commission n’analyse pas les propositions isolément. Les analyses d’impact examinent les effets attendus par rapport à un scénario de référence qui rend compte des politiques et mesures pertinentes en vigueur et des évolutions prospectives. Pour des raisons de proportionnalité et afin de garantir la profondeur d’analyse nécessaire, les analyses d’impact se concentrent néanmoins sur des éléments probants pour appuyer la prise de décision concernant des propositions spécifiques. Le nouveau contrôle de la compétitivité, qui est désormais obligatoire pour toutes les analyses d’impact, garantit que les analyses d’impact des propositions législatives intègrent les effets attendus de chaque proposition sur la compétitivité des prix et des coûts, sur la compétitivité internationale et la capacité d’innovation, ainsi que sur la compétitivité des PME. En complément, la Commission poursuivra ses travaux sur la manière de mieux évaluer les effets cumulés des différentes mesures prises au niveau de l’UE en vue d’élaborer une méthodologie, comme annoncé dans la communication sur la compétitivité à long terme de l’UE.
En ce qui concerne le paragraphe 25 (présenter une proposition législative sur un droit européen de la procédure administrative), la Commission partage l’avis du Parlement selon lequel les citoyens et les entreprises éprouvent des difficultés à bien comprendre les droits que leur confère le droit de l’Union et est attachée à l’objectif de disposer d’une administration européenne ouverte, efficace et indépendante avec laquelle les citoyens, les entreprises et les parties prenantes peuvent interagir. La Commission est pleinement déterminée à respecter les droits et libertés des citoyens dans toutes ses actions et dans les propositions législatives qu’elle présente. La Commission présentera sa position détaillée sur cette demande dans sa réponse à la résolution sur la transition numérique et le droit administratif (résolution du Parlement européen du 22 novembre 2023 contenant des recommandations à la Commission sur la transition numérique et le droit administratif [2021/2161(INL), texte adopté P9_TA(2023)0426]), qui est attendue pour février.
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